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CIRCULAIRE N° 2005-50

Cette circulaire peut être consultée sur le site
Internet : www.haute-savoie.pref.gouv.fr     
à la rubrique "publications"
puis"circulaires  préfectorales"

OBJET :  Indemnité exceptionnelle de sommet de grade.

Réf. :  Décret n°2005-396 du 27 avril 2005 portant attribution d’une indemnité exceptionnelle de
sommet de grade à certains personnels civils et militaires de l’Etat, de la fonction publique hospitalière
et de la fonction publique territoriale.

Le décret n°2005-396 du 27 avril 2005, paru au journal officiel du 29 avril 2005, a instauré une
prime exceptionnelle de sommet de grade.

Je vous informe que le décret sus cité et sa circulaire d’application sont consultables sur le site
Internet de la préfecture de la Haute-Savoie (http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr ).

Par ailleurs, s’agissant des agents des collectivités territoriales, il y a lieu de retenir les éléments
spécifiques suivants :

- les fonctionnaires à temps non complet sont éligibles à cette indemnité ;
- aucune délibération n’est requise pour son versement ;
- le versement de cette indemnité est obligatoire dès lors que les agents y sont éligibles ;
- les organes délibérants et les chefs de service n’ont aucun pouvoir de modulation individuelle

du montant en dehors des modalités de calcul précisé par la circulaire ;
- dans le cas d’un fonctionnaire territorial ayant plusieurs employeurs, chacun d’eux est tenu,

pour sa part, de vérifier l’éligibilité de l’agent à cette indemnité et de calculer son montant ;
- seuls le traitement indiciaire brut et le taux d’activité de l’agent au 31 décembre 2004 sont

fournis aux comptables assignataires des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux au moyen d’une notification de l’autorité investie du pouvoir de nomination ;

- les agents en congé spécial ne bénéficient pas de l’indemnité exceptionnelle de sommet de
grade (décret n°88-614 du 6 mai 1988).

LE PREFET,

Signé Rémi CARON

Adresse postale : Rue du 30ème Régiment d’infanterie - BP 2332 - 74034 ANNECY CEDEX
Tel : 04.50.33.60.00     -     Fax : 04.50.52.90.05     –     http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr

Annecy, le 22 juillet 2005

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
à

Monsieur le Président du Conseil Général
de la HAUTE-SAVOIE

Mmes et MM les Maires du Département
Mmes et MM les Présidents des Etablissements publics de coopération

intercommunale
Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique

Territoriale de la HAUTE-SAVOIE
M. le Président de l’Office Public Départemental d’H.L.M. de THONON-

LES-BAINS
M. le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la

HAUTE-SAVOIE

En communication à :
MM. Les Sous-Préfets d’arrondissement
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

Décret no 2005-396 du 27 avril 2005 portant attribution d’une indemnité exceptionnelle de
sommet de grade à certains personnels civils et militaires de l’Etat, de la fonction publique
hospitalière et de la fonction publique territoriale

NOR : FPPA0500034D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,

Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la
magistrature ;

Vu la loi no 72-662 du 13 juillet 1972 modifiée portant statut général des militaires ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment

son article 20 ;
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique de l’Etat, notamment son article 64 ;
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, notamment son article 87 ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

hospitalière, notamment son article 77 ;
Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 modifié portant classement hiérarchique des grades et emplois des

personnels civils et militaires relevant du régime général des retraites ;
Vu le décret no 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et

militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics
d’hospitalisation,

Décrète :

Art. 1er. − Une indemnité exceptionnelle de sommet de grade, non soumise à retenue pour pension civile ou
militaire, est attribuée aux fonctionnaires civils régis par les lois du 11 janvier 1984, du 26 janvier 1984 et du
9 janvier 1986 susvisées, aux magistrats de l’ordre judiciaire et aux militaires à solde mensuelle, qui, au
31 décembre 2004, ont, depuis trois années au moins, atteint le dernier échelon d’un grade ou d’un emploi
ouvrant droit à pension et perçu, pendant cette période, un traitement correspondant soit à un même indice, soit
à un même chevron.

Cette indemnité est également attribuée lorsque les fonctionnaires, magistrats et militaires mentionnés à
l’alinéa précédent ont cessé leur activité postérieurement au 31 décembre 2004.

Art. 2. − Le montant de l’indemnité correspond à 1,2 % du traitement indiciaire brut ou du traitement brut
correspondant au dernier chevron du groupe hors échelle afférent, au 31 décembre 2004, au dernier échelon du
grade ou de l’emploi, sur une base annualisée et proratisée selon le taux d’activité de l’agent à cette date.

Pour ce calcul sont exclus la nouvelle bonification indiciaire et toute majoration ou tout index de correction.

Art. 3. − Pour ceux des agents mentionnés à l’article 1er qui sont détachés dans un corps, cadre d’emplois
ou emploi régi par l’ordonnance du 22 décembre 1958, par la loi du 13 juillet 1972, par la loi du
11 janvier 1984, par la loi du 26 janvier 1984 ou par la loi du 9 janvier 1986 susvisées, la situation prise en
compte pour l’application des articles 1er et 2 du présent décret est celle afférente à l’emploi ou au grade de
détachement.

Art. 4. − L’indemnité est versée en une seule fois.

Art. 5. − Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de
l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion
sociale, le ministre des solidarités, de la santé et de la famille, la ministre de la défense, le garde des sceaux,
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ministre de la justice, le ministre des affaires étrangères, le ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie, le ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la
mer, le ministre de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’agriculture, de
l’alimentation, de la pêche et de la ruralité, le ministre de l’écologie et du développement durable, le ministre
de la culture et de la communication, le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l’artisanat, des professions libérales et de la consommation, la ministre de l’outre-mer, le ministre de la
jeunesse, des sports et de la vie associative, la ministre de la parité et de l’égalité professionnelle, la ministre
déléguée à l’intérieur et le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, porte-parole du
Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 avril 2005.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,

RENAUD DUTREIL

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre des solidarités,
de la santé et de la famille,

PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
DOMINIQUE PERBEN

Le ministre des affaires étrangères,
MICHEL BARNIER

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’équipement, des transports,
de l’aménagement du territoire,

du tourisme et de la mer,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et de la ruralité,

DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de l’écologie
et du développement durable,

SERGE LEPELTIER

Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

Le ministre des petites et moyennes entreprises,
du commerce, de l’artisanat,

des professions libérales
et de la consommation,

CHRISTIAN JACOB
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La ministre de l’outre-mer,
BRIGITTE GIRARDIN

Le ministre de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,
JEAN-FRANÇOIS LAMOUR

La ministre de la parité
et de l’égalité professionnelle,

NICOLE AMELINE

La ministre déléguée à l’intérieur,
MARIE-JOSÉE ROIG

Le ministre délégué au budget
et à la réforme budgétaire,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


